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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-030-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 8 JUIN 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 2 juin 2023 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Michel DESSERICH, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-
Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (0) 
 
Étaient excusés sans représentation : (8) 
Mesdames et Messieurs Fabienne BAMOND, Estelle MIRANDA, Bertrand IVAIN, Stéphane DUBS, Danielle 
CORDIER, Sabine HATTSTATT, Véronique LIDIN, Jean-Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Messieurs Dominique SPRINGINSFELD, Hugues DURAND. 
 
 
MODIFICATION DES REGLEMENTS INTERIEURS DES PISCINES INTERCOMMUNALES 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 17 – Procuration : 0 – Absents : 10 – Exclus : 0 

 
Le Président expose qu’il convient d’apporter des modifications aux règlements intérieurs des piscines « Les 
Rives de l’Ill » à Tagolsheim et du « Jura Alsacien » à Ferrette, à compter du mois de juin 2023. 
 
Il est nécessaire de réajuster régulièrement les règlements intérieurs en fonction de l’utilisation des équipements 
et des préconisations qui s’imposent. 
 
Ces règlements modifiés ont pour objet de fixer les conditions d’accueil spécifiques aux usagers, ainsi que les 
prescriptions à observer en vue du bon fonctionnement des établissements et du maintien de la sécurité des 
usagers dans nos piscines. 
 
Ainsi, certains points ont été modifiés ou ajoutés : 
 

• Conditions d’accès à l’établissement ; 
• Conditions d’accès aux différents bassins en fonction des périodes et des (pataugeoire, bassin 

pédagogique, bassin extérieur) ; 
• Conditions d’accès aux activités forfaitaires (aquaphobie, ACT) ; 
• Interdiction de fumer et/ou de vapoter à l’intérieur de l’établissement ; 
• Interdiction d’utiliser ses propres huiles essentielles dans l’espace « Bien-Etre ». 
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Le Président précise que les règlements intérieurs seront amenés à évoluer régulièrement et à être adaptés en 
fonction de l’utilisation des équipements. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de modifier les règlements intérieurs des piscines « Les Rives de l’Ill » à Tagolsheim et du « Jura 
Alsacien » à Ferrette, à compter du mois de juin 2023, comme exposé ci-dessus. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 12 juin 2023 
Le Président 
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